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ARTICLE 17

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le premier aliéna de l’article 17 autorise le gouvernement à transposer en droit interne la directive 
(UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative aux voyages à 
forfait et aux prestations de voyage liées. Au-delà de cette transposition, il n’apparait pas justifié 
d’envisager par ordonnance une simplification et une modernisation de l’ensemble du régime 
applicable aux activités d’organisation ou de vente de voyages et de séjours (ainsi que des services 
et prestations liés) pour tenir compte des évolutions économiques et techniques du secteur et 
favoriser son développement. Cette modernisation devrait être initiée par le Parlement. 


